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Autorisations / Autorisations de construire : préalables,  

définitives ou par annonce de travaux (APA, APAT, DD, DP, M) 

Requête n° : DD 341592

Commune(s) et lieu(x) : Collonge-Bellerive, Route d'Hermance, Collonge-Bellerive, 

Chemin de la Gabiule

Requérant(e)(s) : Salt Mobile SA

Mandataire : Axians Schweiz AG

Nature de l'ouvrage : Démolition et reconstruction d'un site de téléphonie mobile pour le 

compte de Swisscom et modification des antennes pour le compte de Salt / GE_0088B - 

GABI

Dérogation(s) accordée(s) : Art. 13, Loi sur la protection générale des rives du lac du 4 

décembre 1992; Art. 11, al.2 let.a, Loi sur les forêts du 20 mai 1999

Zone(s) de construction : 5-, PNP-

Parcelle(s) : Collonge-Bellerive (n° 5816)

Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : Commune de Collonge-Bellerive

Cette décision peut faire l'objet de recours auprès du Tribunal administratif de première 

instance, conformément à la loi sur la procédure administrative (délai 30 jours à compter de 

la présente publication, sous réserve de l'article 63 de la loi sur la procédure administrative, 

adresse: 4, rue Ami-Lullin, case postale 3888, 1211 Genève 3).
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